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Nouveauté pour le calcul Assurances

DE LA RENTE DE VIEILLESSE OU sociales

D'INVALIDITÉ DE LA FEMME DIVORCÉE

Guy Métra il 1er

7 • Principe de calcul

Le calcul de la rente de vieillesse d'une
femme divorcée ne peut être effectué,
tant que vit son ex-mari, que sur la base
de ses propres cotisations. Les années de
mariage pendant lesquelles elle n'a pas
eu de revenu propre, donc pas de cotisations,

comptent malgré cela comme
années de cotisations. Pour la détermination

du revenu annuel moyen de la femme

divorcée, comme de la femme mariée
d'ailleurs, deux calculs comparatifs sont
établis:

- prise en compte de tous les revenus sur
lesquels des cotisations ont été payées,
du 1er janvier de l'année au cours de
laquelle la femme atteignait 21 ans,
jusqu'au 31 décembre de l'année précédant
celle de l'ouverture du droit à la rente;
- prise en compte que des revenus obtenus

avant et après le mariage pendant
l'espace de temps précité;

et c'est le calcul le plus favorable pour la
femme qui est retenu.
Dès que son ex-mari décède, la femme
divorcée peut demander que sa rente de
vieillesse soit recalculée en tenant compte

également des cotisations versées par
son ex-mari. Pour cela, il faut que son
mariage avec lui ait duré au moins cinq
ans et que, au moment du divorce, la
femme avait au moins un enfant ou
accompli sa 45" année.

2» Nouveauté
dès le 1er janvier 1994

Des bonifications pour tâches éducatives
sont attribuées, pour les années pendant
lesquelles la bénéficiaire d'une rente de
vieillesse divorcée a la garde d'enfants
jusqu'à 16 ans, même si elle ne détenait
pas l'autorité parentale sur ceux-ci, ou
pendant lesquelles elle s'est occupée d'enfants

recueillis. Il n'est pas nécessaire
qu'une femme soit déjà divorcée pendant
la période où elle élève ses enfants, mais
il faut qu'elle soit divorcée au moment où
le droit à sa rente prend naissance. Si elle
divorce après le début du droit à la rente,
elle pourra demander que sa rente soit

recalculée en tenant Compte de la bonification

pour tâches éducatives, et cela dès
le mois qui suit l'entrée en force du

j ugement de divorce pour les rentes AVS,
et, pour les rentes AI, dès et y compris le
mois de l'entrée en force du jugement. Si
la femme divorcée se remarie, le droit à
la bonification s'éteint.

Durée de la bonification
La bonification est accordée pour toute
l'année au cours de laquelle naît le droit.
Par exemple, un enfant naît le 15 septembre,

la bonification sera accordée pour
toute l'année au cours de laquelle la
naissance a eu lieu. Par contre, la bonification

n'est plus octroyée pour l'année
au cours de laquelle ce droit s'éteint, par
exemple pour l'année au cours de laquelle

l'enfant atteint ses 16 ans.

Montant de la bonification
Pour déterminer le montant de la bonification,

il faut multiplier le triple de la
rente de vieillesse simple annuelle minimale

par le nombre d'années pendant
lesquelles des bonifications peuvent être
portées en compte. Le produit est divisé
par le nombre d'années de cotisations de
l'assurée. Le montant ainsi obtenu est
arrondi à la valeur supérieure de la table
des rentes et additionné au revenu annuel
moyen établi en fonction des principes
généraux. Le montant de la rente minimale

au moment de la naissance du droit
à la rente est déterminant. Illustrons les
explications précitées au moyen d'un
exemple:
En 1994, la rente de
vieillesse simple
annuelle minimale s'élève

à Fr. 11 280.—.
La femme divorcée
concernée, née en
1932, a un fils né en
1954. Elle a donc
droit à une bonification

pendant 16 ans.
Elle a cotisé pendant
41 ans. Le calcul de
la bonification est
donc le suivant.

(3 x 11 280) x 16 33 840 x 16

41 41

541 440 13 205.85
~~44

Dans la table des rentes applicable à la

personne précitée, en l'occurrence celle
de l'échelle 44 (rente complète), le montant

le plus proche de 13 205.85 est 13

536.-. C'est donc ce dernier montant qui
sera ajouté au revenu annuel moyen
déterminant calculé selon la règle générale,
ce qui améliorera le montant de la rente.
Reste réservé le cas où le revenu annuel
moyen déterminant calculé selon la règle
générale permettait déjà d'accorder la
rente maximale.

Pour les femmes divorcées dont la rente
vieillesse prend naissance à partir du 1er

janvier 1994, le droit à la bonification
pour tâches éducatives sera examiné d '
office par la caisse de compensation. Si une
femme est mariée au moment de l'octroi
de la rente de vieillesse mais qu'elle
divorce plus tard, elle pourra demander
que sa rente soit recalculée en tenant
compte de la bonification.
Les femmes divorcées dont la rente de
vieillesse a pris naissance avant le 1er

janvier 1994, peuvent demander à la
caisse qui verse leur rente, de la calculer
avec effet au 1er janvier 1994 en tenant
compte de la bonification. Certaines caisses

de compensation informeront par écrit
leurs bénéficiaires sur cette possibilité.
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